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Chacun reconnaît, je 

suppose sans diffi-

culté, que Villedieu 

est une aggloméra-

tion qui retient l’at-

tention par ses as-

pects du bâti tradi-

tionnel qui prend 

malgré coups avec 

l’adoption de maté-

riaux, de forme et de 

techniques de pro-

duction industrielle, 

qui faute d’avoir été 

expliquées, modi-

fient et dénaturent 

l’aspect cet aspect 

du bâti. C’est pour 

cela que des mis-

sions de conseils 

sont proposées 

(permanences du 

CAUE, par exemple) 

et permettent ainsi à 

tout entrepreneur de 

travaux, quel qu’il 

soit, de venir cher-

cher ce conseil, qui 

dès qu’il est pris en 

considération, per-

met à cet entrepre-

neur de réaliser des travaux 

harmonieux, respectueux qui 

favorisent le mieux vivre, le 

mieux-être de tout un cha-

cun, qu’il soit habitant ou 

visiteur attentif.  

Je me suis promené dans les 

rues de la ville pour saisir 

quelques images de lu-

carnes, sans aucun juge-

ment de valeur. Je laisse aux 

spécialistes le soin d’en faire 

l’analyse. Mais il n’y a pas de 

doute quant au ressenti. 

L’élément s’intègre-t-il ou 

pas ? est-il harmo-

nieux par rapport à 

l’ensemble ?  ap-

porte-t-il un enri-

chissement collec-

tif ? Autant de 

questions que 

chacun peut rai-

sonnablement se 

poser s’il est lui-

même propriétaire, 

s’il est élu, ce der-

nier veillant à 

l’intérêt général et 

non particulier, 

faisant appliquer les 

règlements et défini-

tions.  

L’évolution des im-

meubles, au niveau des 

toitures,  est liée à l’utili-

sation des greniers 

dans un rôle écono-

mique, dans un rôle 

d’habitat dans une pé-

riode où la ville connais-

sait un regain de popu-

lation : une croissance 

démographique de gens 

heureux faisant des 

enfants, ou active par la 

diversité des métiers 

pratiqués au rez-de-

chaussée. J’ai trouvé 

très utile de recourir 

pour se faire à ce qu’en 

disait l’abbé Marcel 

Lelégard,  dans sa bro-

chure intitulée « les 

maisons anciennes de 

la Manche, comment les 

restaurer sans les déna-

turer » éditée par 

« Manche tourisme » en 
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Coup d’œil sur les lucarnes de 

Villedieu et pas par le petit coin de 

la lorgnette!  
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Dans ce numéro :  

Voici la 103e édition du jour-

nal. Elle se veut, comme à 

l’accoutumée, transmettre 

des connaissances sur notre 

héritage. La culture est l’un 

des atouts du mieux vivre et 

du mieux être et cette con-

naissance ne vaut que si elle 

est partagée.    

C’est aussi un outil destiné à 

favoriser des liens sur ce 

territoire.  

Les administrateurs ont été 

très sensibles à la baisse 

notable des adhérents de 

l’association qui bénéficient 

du journal. Sans cette adhé-

sion l’association ne peut 

avoir d’avenir.  

Aussi, si vous ne l’avez pas 

fait: merci de compléter le 

bon ci-joint et le retourner 

accompagné  de son chèque. 

La perte de votre soutien 

solidaire serait une énorme 

interrogation sur notre ave-

nir.  

Lucarne, sur charpente mansardée, en zinc 

mouluré  avec  montants à ailerons, entable-

ment illustré de denticules, fronton semi curvi-

ligne (19e-20e) .   

Lucarne à fronton triangulaire 

(reproduction du dessin Lelégard).  



d’occupation ! Elle fut géné-

ralement passive, sans em-

pressement. On ne cédait 

qu’à la force. Il y eut bien en 

1941 le scandale de quatre 

péronnelles  qui avaient été 

trop amies des soldats teu-

tons, mais elles recueillirent 

le mépris de la population 

saine. Les postes de TSF se 

multiplient et on connaissait 

les vraies nouvelles de la 

guerre dans l’ensemble la 

population avec son curé 

avait confiance dans la vic-

toire finale du général de 

Gaulle de la vraie France et 

de ses alliés.  

1941, 8 avril au 14 avril il 

fallut héberger une compa-

gnie de soldats ennemis qui 

firent des pillages. Ils parti-

rent, ils ne se croyaient pas 

en sureté sur le plateau trop 

visible aux aviateurs de la 

Royal-Air-Force.  

1942-1943 : de jeunes re-

quis furent transportés en 

Allemagne pour le travail 

obligatoire (…). 1942, le 8 

novembre : grand  espoir et 

certitude de la victoire finale 

à la nouvelle du débarque-

ment allié en Afrique du 

Nord. Dès novembre 1940, 

les boches avaient fait dans 

la tour un poste de télémètre 

et en octobre 1943 ils 

avaient construit un échafau-

dage, ce qui constituait un 

danger de bombardements. 

En 1943, le 11 novembre, 

leur présence empêche la 

sonnerie pour le service. Le 

curé de Fleury a eu le bon-

heur de voir une assistance 

très nombreuse au service 

1914-1918 et l’ennemi a pu 

se rendre compte du patrio-

tisme des fleurions.  

En 1943, avril : victoire com-

plète en Tunisie ; Juillet : 

débarquement en Sicile puis 

en Italie. L’espoir se rap-

proche. Un (an de plus) de la 

guerre, c’est le (quatrième) 

qui se prolonge encore. 

Quelle (consciente) y-a-t-il eu 

des coupables ici ? « Nescio 

Deus seit » (sans aucune 

garantie).  

1944 : les réquisitions et de 

(matières) et d’hommes se 

font plus nombreuses et plus 

sévères. L’aviation alliée 

devient très active, les lignes 

de chemin-de-fer, les gares, 

les ponts sont visés. La résis-

tance grandit : on sent que la 

délivrance approche. 21 Mai 

dans la nuit, un convoi qui 

avait roulé tout le jour 

(chargé) de munitions est 

bombardé sur la route de 

Villedieu à Granville. Nuit de 

5 au 6 juin : c’est le débar-

quement allié près de chez 

nous. Retraçons jour par jour 

les péripéties de ce gran-

diose évènement en ce qui 

concerne Fleury et en souli-

gnant le point de vue des 

gens.  

6 juin 1944 : les enfants ne 

sont plus nombreux dans les 

écoles. Des affiches sont 

mises sur les murs et mena-

cent de mort les moindres 

marques de sympathie aux 

libérateurs, interdisent les 

attroupements de per-

sonnes, etc. Les menaces si 

terribles indiquent une pro-

chaine délivrance.  

7 juin 1944 : monsieur le 

curé remet à plus tard la 

communion solennelle an-

noncée pour le 11 juin.  

Le soir du 7 juin à la tombée 

de la nuit, bataille d’avions 

et mitraillage d’un camion 
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supportées, mourait à 8 h 

40. Les obsèques célébrées 

le 19 avaient privé monsieur 

le curé et sa sœur de l’assis-

tance de la famille qui ne 

pouvait circuler car le 17 juin 

les hordes germaniques oc-

cupaient le pays à la suite du 

honteux armistice que Pétain 

et consorts avaient imploré. 

La douleur fut immense à 

Fleury comme ailleurs. Sur 

700 habitants, 43 furent 

retenus prisonniers. Dès le 

début, Mgr l’évêque ordonna 

des secours en leur faveur. 

Disons, à l’honneur de Fleu-

ry, que les différentes quêtes 

et à l’église et à domicile 

furent bonnes. Dès le début, 

les colonnes ennemies sillon-

nèrent nos routes et opé-

raient des réquisitions de 

toute nature. La proximité de 

Villedieu épargna générale-

ment à Fleury le gros ennui 

de loger des soldats de l’ar-

mée d’occupation sauf 

quelques exceptions.  

Le 14 août  1940, un avion 

allemand poursuivi par un 

apparei l  ang la is v int 

s’abattre en flammes dans 

un champ situé à 1500 

mètres du bourg aux confins 

du Mesnil-Garnier. Il n’y eut 

de victimes  que les avia-

teurs ennemis. Qu’elle fut 

l’attitude des habitants de 

Fleury vis-à-vis des troupes 

Je vais essayer de vous trans-

crire l’un des textes les plus 

difficiles à lire du curé de 

Fleury, monsieur l’abbé Eu-

gène Fauchon. Les phrases 

ne sont pas ponctuées, les 

mots sont inachevés ; autant 

d’obstacles face à cette lec-

ture qui interpelle à tout ins-

tant. Monsieur le curé semble 

avoir été très pressé de nar-

rer cette histoire. J’y ressens 

beaucoup d’émotion. Mais 

l’exercice en valait la peine 

malgré quelques obstacles 

infranchissables, car c’est un 

texte important de cette pé-

riode. Messieurs Raymond 

Dupard et Georges Vimond 

eurent-ils connaissance de ce 

manuscrit ? C’est probable, 

de nombreux éléments conte-

nus dans l’ouvrage « Fleury » 

se recoupent, mais le curé n’y 

ait pas mentionné et les au-

teurs du livre semblent avoir 

compilé plusieurs sources. 

C’est justice que de faire réfé-

rence à l’auteur. Je vous re-

transcris très fidèlement ce 

contenu en laissant entre 

parenthèses les mots que je 

n’ai pu décrypter  sans risque 

d’erreur. « En novembre 1939 

le pasteur est gêné par la 

maladie trop fortement diabé-

tique et perte de l’œil droit.  

1940, le 1er mai : c’était tou-

jours la « drôle de guerre ». 

Les permissions étant encore 

régulières, le moral était bon 

dans l’ensemble. Le 10 mai 

ce fut la fameuse offensive 

qu’Hitler lança à travers la 

Belgique et la Hollande contre 

la France mal défendue. La 

ligne Maginot fut bientôt tour-

née et cette fois l’inquiétude 

fut à son comble. A Villedieu, 

certains qui déjà s’accommo-

dèrent trop bien avec l’enne-

mi songèrent à fuir.  

1940, 16 juin : c’était à Fleury 

la 1ère communion  solen-

nelle. Les enfants partirent en 

procession d’une maison 

voisine. Le père de monsieur 

le curé, depuis cinq se-

maines, alité et en proie aux 

pires souffrances de la gan-

grène très chrétiennement 
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Il donne le ton dès l’introduc-

tion « On tue souvent ce que 

l’on aime ». Je cite plus loin 

« la maison a besoin de tra-

vaux, le nouveau propriétaire 

les entreprend avec zèle, 

avec amour, mais sans tenir 

compte de certaines exi-

gences primordiales et, lors-

que les travaux sont termi-

nés, la maison est gâchée, 

irrémédiablement défigurée, 

elle a perdu son âme ». Que 

dit-il à propos des lucarnes et 

mansardes ? « Si l’on se 

trouve dans la nécessité, 

pour gagner de la place, de 

faire des chambres mansar-

dées dans un grenier, il im-

porte de ne pas établir de ces 

lucarnes immenses, étirées 

en largeur, que l’on appelle 

« hollandaises ». Mieux vaut 

augmenter le nombre des 

lucarnes, en en créant de 

nouvelles sur le modèle des 

lucarnes existantes. Si la 

toiture n’en comportait au-

cune, il faut observer attenti-

vement celles des maisons 

de la contrée (voisines) dont 

le genre se rapproche le plus 

de celui de la maison concer-

née. Ces lucarnes se ramè-

nent, en gros, à deux ou trois 

types dans l’ensemble du 

département, d’après le ma-

tériau de la toiture. 1. Mai-

sons couvertes en ardoise : 

la lucarne en niche-à-chien 

avec plusieurs variantes : au-

dessus de la partie ouvrante 

soit un pignon en bois, verti-

cal, soit une croupe en ar-

doise (j’ai volontairement 

limité ses écrits pour ce qui 

nous concerne, c’est-à-dire 

les toits d’ardoise). La ligne 

de faîte de ces lucarnes à 

bâtière est souvent hori-

zontale. L’exemple des 

maisons couvertes ou 

ayant été couvertes en 

chaume ne s’applique pas 

à la zone urbaine puisque 

toute une série de textes 

exigèrent l’adoption de 

l’ardoise pour des raisons 

évidentes de lutte contre 

l’incendie. Mais cela dit, 

les premières maisons 

traditionnelles qui se dres-

sent dans la zone d’habitat 

diffus sont concernées par 

ce qui suit, je cite à nou-

veau « si un autre maté-

riau est venu par la suite 

remplacer le chaume, 

l’on a souvent 

« normalisé » la physiono-

mie de la lucarne, en 

transformant la partie 

dépassant la sablière 

sous forme d’un fronton 

triangulaire qui donne, 

qui donne surtout ces 

lucarnes caractéristiques 

du 19e siècle, qui sont 

maintenant bien intégrées 

1974.  

Chaque propriétaire décidant 

de faire ou de faire faire 

quelques travaux sur son 

immeuble devrait toujours 

s’en inspirer car c’est une 

source qui fait réfléchir et qui 

donne du sens à des travaux 

projetés. Elle fait appel aussi 

à ce sens que nous avons 

« de regarder » ce qui c’est 

fait sur de semblables mai-

sons pour s’en inspirer. C’est 

une règle de bon sens qui 

consiste à se libérer des mo-

dèles stéréotypés proposés 

par l’industrie.  

Que dit justement l’abbé Lelé-

gard ?  

Lucarne complexe en granit de 

taille, à fronton triangulaire, 

montants à enroulements (20e 

siècle). 

Lucarne  en bois à fronton 

triangulaire, fenêtre de bois à 

deux vantaux, tympan garni 

d’une feuille de zinc, fenêtre à 

deux vantaux et à six car-

reaux. 

Lucarne à fronton cintré, struc-

ture de bois, fenêtre à deux 

vantaux et à six carreaux. 

Alternance sur charpente mansardée de lucarnes à frontons cintrés et oeils de bœuf en zinc 

Lucarne à la capucine 

(reproduction du dessin Lelé-

gard) 

Lucarne à fronton triangulaire, 

granit de taille.  

Lucarne en croupe 

(reproduction du dessin 

Lelégard).  



nommé « poudingue pour-

pré ». Mais la plupart du 

temps, on n’a guère le temps 

de regarder ce qui se passe 

autour de nous, tant ce n’est 

qu’une attention perma-

nente pour ne pas glisser, ni 

tomber. Les ruines d’un pre-

mier bâtiment, puis un se-

cond ensemble de bâtiments 

ruinés, dont une boulangerie 

domestique à la Hecquar-

dière. Des hêtres de haut jet 

s’épanouissent dans ces 

bois. Un panneau direction-

nel d’une  voie « des chemins 

de Saint Michel » semble 

bien perdu à cette fourchette 

de chemins. Le panneau 

encourageant le pérégrin à 

emprunter à sa droite, qui 

vient justement d’être dévas-

té par les motards, et nous 

nous poursuivons notre voie 

grimpante, vers la droite, qui 

appelle à de belles perfor-

mances, vu que la voie est 

extrêmement défoncée en 

partie par le ruissellement 

des eaux et les pratiques 

abusives d’engins motorisés. 

Une importante plantation 

de sapins modifie le paysage 

en ces lieux. Nous quittons 

les sous-bois qui depuis le 

moulin d’Airou ont été cons-

tants pour un chemin encais-

sé révélant ainsi tout l’intérêt 
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geoises à la sortie du bourg, 

sur la droite,  dont une an-

cienne école. Nous décou-

vrons au loin les flancs boi-

sés de la lande saint Luc et 

les installations industrielles. 

Un calvaire « Hernot de Lan-

nion » se dresse sur notre 

droite. Le croisillon a perdu 

ses fleurons finement sculp-

tés lors de la tempête. Nous 

laissons l’entrée « du Vaudai-

rou »  sur La D 33 pour em-

prunter le chemin de « l’hôtel 

Canuet », non sans avoir jeté 

un regard à l’ancienne croix 

double en face du « pavé 

d’Airou » sur le talus dont les 

deux bâtons n’ont plus de 

croisillons. Le chemin bitu-

mé se transforme en voie de 

terre sur les rives de l’Airou. 

C’est en grande partie un 

chemin grande randonnée 

pédestre (GRP) « sur les 

traces des fondeurs de 

cloches » et malheureuse-

ment un chemin très forte-

ment malmené par les en-

gins mécaniques bien éloi-

gnés des usages agricoles 

nécessaires. Et d’ailleurs 

nous empruntons le chemin 

juste après le passage 

d’une douzaine de motos !  

Une ancienne carrière, sur 

la droite, est investie par 

des colopentes qui jaillis-

sent en de magnifiques 

bouquets verts. Peu à peu 

nous approchons du moulin 

d’Airou dont le déversoir est 

bien encombré de troncs 

d’arbres. Le chemin s’en-

fonce dans un sous-bois. Il 

épouse naturellement la 

déclivité naturelle des flancs 

de la vallée de l’Airou, tantôt 

montant, tantôt descendant 

tandis que l’Airou, lui-même 

est très calme dans ses 

nombreux méandres et plus 

impétueux dans quelques 

étranglements impactés par 

des chutes d’arbres. De 

temps à autre nous mar-

chons sur des affleurements 

de pierre rouge, un gré dé-

Eco-veille de la randonnée à Ver  

le 24 janvier 2016, la 1ère de l’année ! 

Météorologie : temps gris, 

plafond bas, humide sans 

pluie. Température douce. Le 

ciel se dégage par la suite. 

Nombre de participants : 7 

Itinéraire : boucle variante 

« B » GRP (grande randonnée 

pédestre) en grande partie.  

Départ à 9h10 de la place de 

la salle polyvalente de Ver.  

Nous prenons la route « D 33 » 

qui part en direction du Mesnil

-Garnier. Nous laissons la 

route du pont rouge, à gauche, 

le chemin Massé, à droite. Un 

petit coup d’œil à Notre Dame, 

statue dressée en ex-voto 

après la Seconde guerre mon-

diale « je vous ai gardés ! ». 

Quelques maisons bour-

Itinéraire de la brochure des randonnées  
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dire ma messe. Le soir, 

grand émoi, des hommes 

sous la menace du fusil  ou 

du révolver, sont contraints 

au nombre d’une quinzaine, 

d’aller conduire avec leurs 

tombereaux, des munitions 

jusqu’au près du front. Marc 

Voisin, monsieur Jourdan, 

s’en allèrent jusqu’au Vrétot 

à 500 mètres des lignes 

américaines. Le 20 juin en 

rentrant de la Vicomterie, ma 

sœur et moi  nous trou-

vâmes toutes les pièces du 

presbytère occupées, pillées, 

salies, un feu d’enfer, de 

soldats en nudité qui fai-

saient leur toilette. Ils trouvè-

rent dans le grenier servant 

de sacristie l’ombellum qu’ils 

laissèrent auprès des cabi-

nets. Et s’ils se disaient cor-

rects, écrivons plutôt  kor-

reckts. Ils avaient volé tous 

le vin de messe. Jusqu’en 

septembre 1945 je fus obli-

gé d’avoir recours à l’obli-

geance d’abord de monsieur 

Herpin, père de deux prêtres, 

puis de monsieur Feillet, 

curé-doyen de Villedieu, 

Barbedette, curé de La 

Lande-d’Airou et Leroussel, 

curé de Champrépus.  
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sieur l’abbé Hubert (ou 

Hulin) du Mesnil-Thébault 

qui s’en allait par étapes 

sous une pluie battante en 

emportant deux valises de 

Coutances à Mesnil -

Thébault où se réfugier seul 

passait par-là obligé d’éva-

cuer vers le sud ou la 

Mayenne. Ils ont tous 

(guide)  en souvenir de 

l’accueil charitable qu’ils 

ont eu à Fleury tant à l’aller 

qu’au retour après la libéra-

tion.  

15 juillet, le matin, un culti-

vateur, qui malgré la dé-

fense des alliés avait voulu 

travailler à son foin, avait 

att iré un mitrail lage 

d’avions. Le soir, des ca-

mions allemands venaient 

s’arrêter dans les fermes. 

Le soir, à la nuit, un camion 

flamba, mais les soldats qui 

en avaient descendu, 

avaient pris soin de des-

cendre les munitions qu’ils 

avaient mis hors d’atteinte, 

sans cela que serait-il arri-

vé dans le quartier. Le len-

demain un prêtre saxon vint 

dire la messe. Il n’avait 

pour l’accompagner que 

son ordonnance et disait la 

fin de la guerre. Il plaça au 

presbytère deux officiers 

qui furent corrects.  

20 juillet : arrivée de deux 

autres officiers qui furent 

également convenables et 

qui partirent le 28 juillet.  

24 juillet : bombardement 

de Villedieu.  

25-26  juillet : rupture de 

front à Marigny et point de 

départ de notre délivrance 

mais par quelle (…) nous 

serions encore passé.  

27 juillet : bataille d’avions 

aux Hauts-vents, incendie 

d’une boulangerie chez 

Lucien Coutance.  

29 juillet : la soldatesque 

en (…) dans toutes les ma-

nières, vol de bêches, de 

pioches. L’ennemi (ensuite) 

essaie vainement de faire 

des tranchées. L’après-midi 

j’étais allé me faire raser 

chez un coiffeur de Saint-Lô 

qui travaillait au café René. 

Je revins plein d’espoir 

dans mon abri. Il m’avait dit 

que les américains étaient 

à Hambye-Gavray-Cérences 

24 juin : bombardement à 

la Pinsonnière et à la Her-

vière, tout près d’un can-

tonnement de soldats alle-

mands. Incendies des mai-

sons Allain, Leforgeais et 

d’un appartement chez 

Lelay. Le lendemain et le 

dimanche suivant quête 

devant une assistance clair-

semée : 3000.  

25 juin : bombardement de 

voiture sur la route près de 

Champrépus. Deux tués de 

Dol enterrés provisoirement 

à Champrépus. 27 juin 

dans l’après-midi près de 

l’école des filles des soldats 

allemands s’étaient amusé 

à tirer sur des avions, ré-

ponse immédiate et fou-

droyant  bombardement de 

l’école et par déflagrations : 

porte aux écuries, à l’église, 

carreaux brisés au presby-

tère et effondrement du 

plafond de la cuisine et 

nous étions là « Deo gra-

tias »  (suite de la formule 

latine) et servent à cause 

de la proximité des DCA 

nous étions exposés à rece-

voir les éclats.  

9 juillet : passage de mon-

aux Hauts vents. 8 juin : an-

nonce du passage d’un con-

voi de troupes allemandes se 

dirigeant vers le front. Ce 

convoi part le lendemain et 

fait des réquisitions de (…) et 

(…) et c’est très gênant pour 

le boulanger et la population. 

Des camions, des chars, des 

tanks séjournent des heures 

dans le bourg. La nuit les 

habitants du bourg vont se 

disperser dans la campagne, 

pour se mettre, croient-ils, 

plus en sureté. Remercions 

la providence, qu’au moment 

du séjour des engins de 

guerre si près de nous, l’avia-

tion alliée n’ait pas bombar-

dé. Tous les jours l’aviation 

américaine (…) le centre. Le 

12 juin, monsieur le curé et 

sa sœur vont se réfugier chez 

les paroissiens plus éloignés, 

monsieur Henri Coutances, 

d’abord, réfugié lui-même à 

200 mètres de l’église. La 

messe est célébrée tous les 

jours sauf quelques excep-

tions qui vont être signalées.  

Le 16 juin, fête du Sacré 

cœur. Un certain nombre de 

paroissiens et de réfugiés 

viennent assister à la messe 

et font leur consécration au 

divin cœur. L’après-midi, 

monsieur le curé était revenu 

au presbytère, deux soldats 

ennemis vont le trouver, là 

où ils l’avaient vu, s’ils 

avaient été bien élevés, le 

laisser seul et le menacent 

s’il ne leur fournit pas des 

pommes de terre qu’il ne 

possède pas. Monsieur Her-

pin, réfugié de Cherbourg et 

professeur à l’institut saint 

Paul leur fit comprendre en 

allemand que monsieur le 

curé n’était pas récoltant.  

18 juin au soir, un convoi 

passe dans la direction du 

sud mais il  est bombardé 

largement par l’aviation amé-

ricaine. Un camion flambe à 

côté de la boulangerie (nom 

du boulanger). Les hôtes de 

monsieur Henri Coutances 

s’en vont à la Vicomterie 

pendant la nuit, les maisons 

du bourg, dont le presbytère, 

sont occupés. Le presbytère 

est fermé et je ne peux pas 



la silhouette de l’antique 

chapelle Sainte Suzanne 

dresse ses vielles murailles. 

Elle sert désormais de pou-

lailler où dominent les 

poules à cous pelés et nous 

nous trouvons face au portail 

ouest de l’église Notre Dame 

de Ver. Nous remontons la 

rue sur notre droite, puis 

empruntons la voie sans 

issue au bout de laquelle un 

sentier à droite nous amène 

au parking où se trouvent les 

voitures. 

Bilan : les randonneurs ont 

apprécié cette marche mati-

nale tout en regrettant le 

très mauvais état du chemin, 

qu’il soit GRP « sur les traces 

des fondeurs de cloches » ou 

« des chemins de Saint-

Michel » ou bien encore 

simple itinéraire local de 

randonnée.  

Un arrêté pourrait neutra-

liser ces dégradations 

provoquées par des 

usages abusifs motorisés 

(motos, quads, quatre-

quatre). Il s’agirait d’inter-

dire sur un segment de 

chemin, à partir du mou-

lin d’Airou, par exemple, 

jusqu’au croisement avec 

les chemins de Saint-

Michel, toute utilisation 

motorisée en raison de 

l’intérêt de la voie et que 

celle-ci surplombe à 

l’abrute la rivière d’Airou.  

Retour à 11h 10.  

Prochain rendez-vous à 

Fleury, le 28 février.  
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ponctué à son entrée par 

une ruine. Le chemin est 

encaissé à son entrée puis 

se transforme dans ce qu’il 

toujours été, un joli che-

min creux de terre sur-

plombant le bourg de 

Ver. Une belle descente 

serpentant en sous-bois, 

le bruissement d’eau en 

cascade dévalant le 

chemin et plus loin 

quelques habitations de 

pierre et de masse. Un 

ancien lavoir se situe à 

droite au cœur des mai-

sons. Le chemin est 

ensuite goudronné. Arri-

vés au croisement nous 

découvrons une autre 

très belle longère, par-

tiellement envahie par 

du lierre rampant, et 

pourvue d’un triplé de 

qu’il prend. Nous laissons 

le village plus haut de 

l’hôtel Dizeau et bifur-

q uons  a us s i t ô t  à 

droite dans une entrée de 

chemin en tête d’épingle. 

Le bocage s’éclaircit, 

nous arriverons au som-

met d’un vallon d’où la 

vue s’étend sur le plateau 

des Mesnils. L’assiette du 

chemin, bien droite, se 

végétalise, s’élargit. Les 

points de repères dans le 

paysage permettent de 

distinguer les silhouettes 

des éoliennes de Gavray 

et de Sourdeval-les-Bois, 

la flèche de l’église du 

Mesnil-Amand, la lande 

Saint Luc et les installa-

tions industrielles, le 

bourg de Gavray et sur 

notre gauche : le château 

d’eau. Malheureusement 

le plaisir de la marche 

pédestre exige une nou-

velle concentration avant 

que le chemin de terre ne 

soit à nouveau encaissé 

par de la pierre. Arrivés à 

la hauteur du village Bailly 

nous découvrons une 

maison entièrement bar-

dée de bois, à l’extérieur, 

à gauche, et en face de 

nous, une belle longère 

basse avec sa porte cin-

trée, son entrée de caves 

et les lucarnes triangu-

laires traditionnelles. 

Nous empruntons la D 

145, sur notre droite, puis 

entrons dans le deuxième 

chemin, sur notre gauche, 

lucarnes triangu-

laires en masse. 

Nous maintenons 

tout droit en direc-

tion de la Clérotière. 

Au loin se profile la 

silhouette du châ-

teau de Ver. Nous 

laissons la voie 

goudronnée qui file 

à gauche pour em-

prunter le chemin 

de droite, vers le 

lavoir communal. 

Celui-ci est partiel-

lement couvert. Les 

plans inclinés de 

pierre sont en place 

alors que le toit est 

porté par quatre 

piliers très mo-

dernes. Nous nous 

enfonçons dans un chemin 

de terre fortement taluté. 

L’assiette y est aussi naturel-

lement détrempée. Très vite, 
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ment). Dans les villes et gros 

bourgs, l’ardoise, matériau 

rare et cher jusqu’au 18e 

siècle, s’est généralisée pro-

gressivement au 19e siècle.  

Certaines peuvent présenter 

des crochets fixés à la struc-

ture qui étaient destinés à 

faire hisser des charges.  

Revenons à l’abbé Lelégard 

qui à propos des menuise-

ries dit ceci «  là encore 

avant de rien entreprendre, il 

faut d’abord observer. Avant 

de refaire quoi que ce soit, il 

faut vérifier s’il n’est pas 

possible de réparer pure-

ment et simplement les 

éléments anciens encore 

en place, ce qui oblige le 

menuisier à respecter 

toutes les moulurations 

anciennes. Les fenêtres 

sont traditionnellement à 

petits bois depuis la fin du 

17e siècle et le début du 

18e siècle. La dimension 

des carreaux n’a cessé de 

grandir au long du 18e 

siècle et du 19e siècle au 

fur et à mesure que l’indus-

trie était capable de fabri-

quer des feuilles de verre de 

plus grand format. Parfois 

l’on retrouve dans les mon-

tants des fenêtres la trace 

des coupes d’onglet de pe-

tits bois que l’on a supprimé 

au  19e siècle pour mettre 

des vitres de plus grande 

taille. Il est facile de les 

rétablir. Lorsqu’il faut 

reconsti-

tuer une 

fenêtre de 

toutes 

pièces, ce 

serait une 

erreur de 

rétablir de 

trop petits 

carreaux 

dans une 

maison de 

construction 

relativement 

récente. Là en-

core il faut obser-

ver ce qui se 

trouve dans les 

édifices ana-

logues.  

A suivre… Nous 

approfondirons le 

sujet dès le pro-

chain numéro. 

dans la physionomie du 

Coutançais-sud. Dans la 

quasi-totalité du départe-

ment, les toitures en zone 

rurale étaient en chaume, 

très largement concurrencé 

dans le nord Cotentin par le 

schiste de Tourlaville ou de 

Diélette, dans l’Avranchin et 

surtout le Mortainais par les 

« merrains » ou essentes de 

châtaignier (je note toute-

fois qu’il y a quelques es-

sentes de chêne dans le 

centre bocain du départe-

Cette sélection d’une image du fond Gautier montre clairement 

un immeuble avec ses trois lucarnes à fronton triangulaire 

dont la 1ère , à gauche, est pourvue de deux montants 

(poteaux) à ailerons. Comparez avec l’image ci-dessous con-

cernant le même immeuble.  

Les trois lucarnes à fronton triangulaire sont certes toujours 

là. Les matériaux traditionnels ont disparu, remplacés par du 

PVC. La 1ère des trois lucarnes est standard aux deux autres. 

Son propriétaire n’est pas resté fidèle à ce qui subsistait. 

C’est un net appauvrissement esthétique d’un immeuble de 

caractère. Les fenêtres à deux vantaux ont aussi disparu et ne 

rythment plus ces ouvrages par leurs vantaux.  

Grande lucarne à fronton triangulaire d’un 

immeuble abandonné. 

Superbe épis de faîtage 

Monumentale lucarne de pierre de taille à 

fronton semi-circulaire, 20e siècle.  

Lucarne atypique de la 

chapelle Saint Blaise avec 

son tympan trilobé (ci-

contre). 
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propre à l’emplacement d’une 

école se trouvant auprès du 

cimetière, d’indiquer au 

prône, de la tenue d’une as-

semblée des paroissiens pour 

délibérer sur les moyens de 

bâtir cette école incessam-

ment et décider que les 60 

sols donnés pour l’école se-

ront attribués aux maîtres qui 

la tiendront et cela sans préju-

dice de ce que les parents 

sont justement obligés de leur 

fournir comme salaire. L’école 

se tient régulièrement en 

1716, 1725. Maître Jacques 

Cruet, prêtre est maître 

d’école en 1689 ; François 

Morel en 1726, 1730. Les 

écoles se tiennent régulière-

ment en 1721 et 1730 ; 

l’école pour les garçons se 

tient régulièrement (1733).  

Montpinchon : le sieur 

Jacques Levionnois promet de 

tenir l’école si on lui fournit en 

1656 un local convenable et 

des gages suffisants. L’état de 

1675 note que l’école des 

garçons possédait un revenu 

de 25 livres. A la visite de 

1748 on trouve que le revenu 

est alors de 70 livres. A la 

visite de 1734 il est fait men-

tion que les écoles sont bien 

tenues. En 1683 Adrien Sava-

ry, prêtre est maître d’école et 

jeanne Petit, maîtresse.  

Morigny : une école de charité 

se tient en 1721. En 1695 

elle avait pour maître d’école 

Noël Allaire, custos au moins 

depuis 1689 ; la jeunesse est 

instruite par charité (1733).  

Muneville-sur-Mer : une école 

de filles est signalée en 1728 

et en 1734 ce sont des écoles 

bien tenues. Jeanne Françoise 

Jouvin est maîtresse d’école 

vers 1789 ; elle fut révoquée 

le 4 avril 1792 pour cause de 

refus de serment.  

Noirpalu : Christine Jullien 

tient l’école des filles en 

1749. 

Notre-Dame-de-Cenilly : l’état 

des écoles en 1675 précise 

que ne sont inscrits que 20 

 livres de rentes pour l’école. 

Les officiers municipaux dé-

clarent en 1789 que l’école 

des garçons jouissait alors de 

100 livres de rente avec mai-

son et jardin et celle des filles 

de 90 livres de rente et que 

dans chaque école il se trou-

vait de 90 à 100 enfants. En 

1683, Gilles Picot, prêtre, 

instruit les garçons et Anne 

Regnault, les filles. En 1725, 

François Hurel est maître 

d’école des garçons. A 

l’époque de la Révolution, en 

1791, Louis François Le Brun, 

prêtre, maître d’école inser-

menté partit pour Jersey en 

exil.  

Percy : les deux écoles étaient 

de charité. Défense est faite 

en 1693 aux maîtres et maî-

tresses d’admettre des en-

fants d’un autre sexe. La 

même défense est renouvelée 

en 1721 à l’égard de la maî-

tresse sous peine de refus de 

sacrements. L’école des filles 

est bien tenue en 1717 et 

toutes les deux le sont en 

1721. 

Pont-Bellanger : l’école se 

tient (1721) ; elle se tient 

exactement (1730) ; on tient 

les écoles par charité (1736) ; 

Etienne Gosselin, prêtre, est 

maître d’école en 1738 ; 

l’école avait une fondation de 

250 livres (état des écoles de 

1675).  

Pont-Farcy : on annonce au 

visiteur qu’il y a un maître 

d’école dont on est content et 

qu’il y aura prochainement 

une maîtresse (1701) ; il est 

enjoint aux parents d’envoyer 

leurs enfants à l’école, sous 

peine d’être privés des sacre-

ments (1704) ; les paroissiens 

sont convenus d’un maître qui 

commencera en septembre 

1716 ; l’école se tient exacte-

ment (1738). 

Roncey : en 1719 l’instruction 

des enfants a besoin d’un 

maître d’école, le sieur curé 

veut bien y contribuer, les 

paroissiens sont exhortés d’y 

donner les mains afin que 

régulièrement en 1753.  

Mesnil-Amand (Le) : une école 

tenue par charité en 1721. 

Mesnil-Benoist (Le) : une 

école tenue de charité 

(1721) ; Bertrand Juhel, 

prêtre, est maître d’école 

(1738). 

Mesnil-Caussois (Le) : Jean 

Chapdelaine, prêtre, est 

maître d’école en 1730 ; le 

même est qualifié de régent 

de l’école ; l’école se tient 

(1716) ; l’école se tient 

(1733) ; elle jouissait d’une 

rente fondée de 100 livres 

(état des écoles en 1675) ; 

l’école se tient régulièrement 

(1736).  

Mesnil-Garnier (Le) : écoles de 

charité en 1720, 1734.  

Mesnil-Hue (Le) : il y a en 

1721 une école de charité. 

L’école se tient en 1725.  

Mesnil-Rogues (Le) : une 

école de charité des garçons 

est tenue en 1689 par Guil-

laume Glet. L’école se tient en 

1725 et 1734.  

Mesnil-Villeman (Le) : il est 

enjoint à la visite de 1686 de 

réparer la maison destinée 

aux écoles. Maître Denis Na-

vet, prêtre, promet d’y contri-

buer et même d’y remplir la 

fonction de maître d’école par 

charité. L’école de charité est 

dirigée en 1690 par Lefresne.  

Meurdraquière (la) : les écoles 

sont de charité et bien tenues 

en 1720, 1727.  

Montabot : l’école se tient par 

charité en 1716, 1730, 1753. 

Elle est bien tenue en 1716. 

Pierre Duchemin est maître 

d’école en 1701 ; Michel Voi-

sin, acolyte, en 1716. Le vi-

caire tenait l’école en 1650. 

Maître Turpin, curé, légua 100 

livres pour bâtir dans un coin 

du cimetière une petite mai-

son pour loger le vicaire qui 

tenait l’école.  

Montbray : il y a 160 livres de 

rente pour l’école des gar-

çons. Il est enjoint au sieur 

curé en 1704, un terrain 

Landelles : en 1684, les 

parents demandent au 

visiteur un maître d’école, 

promettant qu’il sera payé 

5 sols par chaque écolier 

et que les riches paieront 

davantage ; on a choisi 

pour maître Thomas Bou-

chard, choisi par les pa-

roissiens ; ayant appris 

que les héritiers de feu 

maître jacques Deslandes, 

prêtre, n’ont encore satis-

fait à mettre entre les 

mains du sieur curé autant 

de la donation par lui faite 

en faveur du maître 

d’école de la paroisse 

(1704) ; l’école est réguliè-

rement tenue (1720, 

1730) ; l’école se tient par 

charité (1733).  

Lengronne : Jean Rosey 

est maître d’école en 1687 

et marguerite Legris, maî-

tresse.  

Longueville : en 1683 et 

1687 Ambroise Rossiquot, 

custos, est aussi maître 

d’école des garçons ; 

Loreur (Le) : une école de 

filles est signalée en 1789.  

Margueray : les parents 

envoient les filles à l’école 

des garçons. Le visiteur 

enjoint au sieur curé d’em-

pêcher ce désordre con-

traire aux statuts du dio-

cèse et aux parents il dé-

fend de le continuer sous 

peine de privation des 

sacrements en 1700.  

Maupertuis : au courant du 

17e siècle Messire Bou-

cune seigneur du lieu avait 

fondé une école de gar-

çons ; en 1641 maître 

Delafosse, prêtre de la 

paroisse, légua à cette 

école une rente de 110 

livres 9 sols 5 deniers pour 

augmenter le traitement 

du maître et fournir les 

honoraires d’une messe 

matinale chaque di-

manche. En 1720 Jean-

Baptiste Hubert est maître 

d’école et celle-ci se tienT 

L’enseignement sous l’Ancien régime  

dans les paroisses (suite) 
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et la côte.  

30 juillet : vers cinq heures 

du matin des SS nous délo-

gent de nos chambres qu’ils 

veulent occuper. C’était di-

manche, ma sœur et moi 

nous allâmes vers le presby-

tère occupé dans toutes les 

pièces, téléphone dans la 

salle à manger, linge volé, et 

différents autres objets. Fête 

de Balthasar : nous commet-

tons l’imprudence de monter 

dans les chambres : ar-

moires vidées, linge volé, 

nappes déployées sur des 

tables et une vingtaine d’offi-

ciers attablés devant un 

jambon et du vin volé 

quelque part. Quand je sors 

pour aller à l’église je ren-

contre (dessus)  la route 

madame (Coupard) qui me 

signale les américains à 

Mesnil-Bonant, le sacristain 

et moi nous (…) ; par pru-

dence je ne dis pas la messe 

où personne ne serait venu, 

je rentre. Une heure après, 

un jeune prêtre allemand de 

Paterbonn, Westphalie va 

dire la messe que je lui ré-

ponds. Après la messe, un 

court dialogue ; il me de-

mande de prier pour nous ; 

je lui réponds « je suis pour 

la paix » et il me dit que la 

situation est dure pour lui, 

en effet je lui réponds. Nous 

rentrons, ma sœur et moi 

dans la maison qui nous sert 

d’abri en faisant un détour à 

travers un champ dans 

l’herbe mouillée pour éviter 

d’être auprès d’un camion 

qui barrait la route et qui 

pouvait être une cible. Nous 

sommes obligés de retarder 

notre repas parce que les 

boches qui s’étaient fait 

préparer un repas occupè-

rent la table avant nous. 

Pendant que nous mangions, 

ils étaient à toutes les 

portes ; ils riaient jaune. Des 

tracts tombent des avions et 

qui leur disaient leur situa-

tion. L’après-midi, le bruit 

des canons s’amplifie et se 

rapproche. Un ordre pres-
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sant est donné il demande 

aux soldats de s’en aller au 

plus vite. Ils  décident  que 

nous nous allons occuper 

une tranchée près du bourg ; 

un quart d’heure après un 

voisin, monsieur René vient 

nous dire de partir. Des bat-

teries anti-char ont été pla-

cées dans le bourg et si elles 

sont (…) l’église, le bourg 

seront démolis. Nous nous 

en allons vers la Vicomterie 

chez monsieur Maurice dans 

une maison que nous 

croyons à l’abri. Le long du 

petit chemin nous rencon-

trons les derniers soldats 

ennemis qui se déchirent la 

figure dans les ronces et les 

épines et les avions nous 

survolent très bas et très 

nombreux. C’est bien la ba-

taille. De 11 heures du soir à 

4 heures du matin, c’est un 

bombardement d’artillerie. 

Nous sommes 29 personnes 

dans la maison. Les carreaux 

partis sauf cinq que Marcel 

avant de raconter… (Le 

curé ne suit pas son his-

toire et raye les quatre der-

niers mots). René signale 

aux américains déjà arrivés 

et acclamés à la Chesnaie 

et qui vinrent les recueillir 

comme prisonniers chez la 

veuve Raymond Coutance.  

Avant de raconter la déli-

vrance, rappelons à leur 

honneur le nom des vic-

times qui (se recomman-

dent) à nos prières (je cons-

tate quelques écarts de 

contenu entre l’ouvrage de 

Raymond Dupard et 

Georges Vimond, et ce que 

raconte le curé de Fleury) : 

Un fils Campain, mort au 

combat ; Victor Morel, mort 

à Nancy, après des bles-

sures et Adrien Morel, mort 

en captivité en 1944. La 

victime avait deux filles ; 

deux filles Bourget, à l’Hô-

tel Liles et Madame Eugène 

dit Laroche, de l’Hôtel 

Patey, victime de (brûlures) 

démentes ; Marcel De-

broize et un fils Briens de 

Villedieu morts dans le 

bombardement de la prison 

de Saint-Lô où ils avaient 

été enfermés sur la dénon-

ciation d’un traître qui de-

puis a été passé par les 

armes et E. Jouault, de 

l’Hôtel Lilès, engagé volon-

taire et qui le (14) avril est 

mort en brave en Alle-

magne (…). Disons encore 

que le 30 juillet, au soir, 

qu’une jument et un tombe-

reau avaient été volés à 

madame Jules Malbaut et 

que trois fils : Autin, Marcel, 

René avaient été contraints 

de conduire. Profitant d’un 

encombrement de la route, 

les deux conducteurs 

avaient fait passer l’atte-

lage à travers la haie et 

l’avaient conduit à la Vi-

comterie chez Armand 

Meurie. Et  le propriétaire 

put le récupérer le lende-

main.  

1er août 1944 : Alléluia, 

Alléluia, dès le soir du 31 

juillet les planeurs pas-

saient continuellement et 

pendant plus d’une heure. 

La nuit des avions transfert 

faisaient en rangs série et 

ininterrompue ; c’étaient 

tombent à nos pieds, un 

appentis tombe, des pom-

miers sont brisés, un obus 

fait un trou dans la route, 

tue une vache dans un 

champ voisin, un autre 

obus traverse la chambre 

au-dessus de nous. On 

prie, on récite le chapelet, 

deux fois je donne l’absolu-

tion générale et aucune 

personne n’a la moindre 

égratignure. J’avoue renou-

veler le vœu fait en 70 

plusieurs fois d’aller en 

pèlerinage à Notre-Dame-

sur-Vire. Au jour le calme 

revint, tous nous passâmes 

dans une grange voisine, 

les (…) plus solides et bour-

rées de paille bien serrées, 

c’était chez Wilfrid Frêne. 

31 juillet : quelques per-

sonnes, spécialement le 

boulanger, obligé d’aller à 

son travail, se hasardèrent 

à quitter leur travail. Il n’y 

avait pas de mal dans le 

bourg et les boches étaient 
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26/3/2008 rectifié le 

22/1/2016). 

Il s’avère qu’à la lecture des 

comptes, l’association se 

trouve en péril faute d’avoir 

reçu des financements suffi-

sants.  

Alors ce soir, compte-tenu de 

tous ces éléments, je suis 

devant vous pour vous de-

mander de bien réfléchir sur 

l’avenir de ce monument 

funéraire qui est, quoi qu’on 

ait comme avis sur le patri-

moine, l’un des héritages les 

plus intéressants de la com-

mune et que décemment les 

élus ne peuvent laisser s’en 

aller. Serait-il décent de le 

laisser se perdre alors que 

c’est un monument unique 

sous ses formes dans le 

département de la Manche 

et ailleurs. 

Aussi nous 

vous propo-

sons, pour 

que nous 

puissions 

œuvrer tous 

ensemble à cette restaura-

tion de : Délibérer en faveur 

de la restauration du monu-

ment funéraire en fonte pro-

duit par Alfred Corneau de 

Charleville-Mézières sur la 

sépulture de l’abbé Gombert 

et de sa mère ; Délibérer en 

faveur de la création d’un 

socle de béton proportionné 

à la surface du dé de fonte, 

bien plan, pour fixer le monu-

ment sur une fondation so-

lide et stable ; Délibérer en 

faveur d’une somme équiva-

lente à la moitié du coût des 

travaux, soit 1150 € ; Délibé-

rer en faveur de l’ouverture 

d’une souscription avec la 

Fondation du patrimoine de 

Normandie  en partenariat 

avec l’association de sauve-

garde et de valorisation du 

patrimoine en val de Sienne 

qui assumeront leurs parts 

de financement de la se-

conde moitié des travaux ; 

Délibérer pour que cette 

tombe soit inscrite au titre 

du patrimoine privé de la 

commune de Sourdeval-les-

Bois en raison de l’intérêt 

qu’elle représente pour la 

commune « au titre de l’art 

et de l’histoire locale ». Un 

arrêté du maire sera pris au 

moment opportun, après 

restauration, pour réaliser 

cette délibération. Délibérer 

pour  la délégation de tra-

vaux à l’association seule-

ment au cas où la commune 

renoncerait à la maîtrise 

d’ouvrage du projet.  

Organisation :  

La donne pourra être 

quelque peu modifiée si la 

commune en accepte le 

principe : elle pourra assurer 

la maitrise d’ouvrage et récu-

pérer la TVA. La commune 

agira en partenariat avec 

l’association. Sinon on garde 

le principe de la délégation à 

l’association pour les travaux 

et le conseil municipal vote 

la subvention. Dans ce cas : 

il n’y a pas de TVA récupé-

rée.  

Prévoir un devis actualisé 

auprès de Martial Besnier, le 

maître d’œuvre : 

eurl.besnier@orange.fr  ou 

d’un autre artisan qualifié et 

respectant le monument en 

fonte. 

Prévoir un devis pour le socle 

de béton aux dimensions 

suffisantes pour porter sta-

blement le dé en fonte. 

Signature d’une convention 

tripartite : Commune – Fon-

dation – Association dès que 

la Fondation donnera son 

accord de principe ou une 

convention : Fondation - 

association au cas où la 

commune confierait la délé-

gation de travaux et confie-

rait la maître d’ouvrage à 

l’association.  

Le Conseil municipal a déci-

dé à la suite de cette réunion 

du 22 janvier 2016 de repor-

ter sa décision à la pro-

chaine réunion.  

 

mune. C’était, comme 

la loi le précise « en 

hommage et recon-

naissance des nom-

breux services ren-

dus » aux habitants de 

la commune.  

Nous sommes aujour-

d’hui confrontés à 

cette dégradation du 

monument funéraire 

en fonte. Nous avons 

proposés de marcher 

pour cette vieille 

tombe de Sourdeval-

les-Bois le 30 janvier 

2011 où 16 mar-

cheurs se sont donné 

rendez-vous nous 

permettant de collec-

ter 145 €.  

Vous nous avez fort bien 

aidés le 29 juin 2014 pour 

les randonnées intercommu-

nautaires qui avaient Sourde-

val-les-Bois comme point de 

ralliement et dont l’objectif 

était de trouver les finance-

ments suffisants pour restau-

rer la tombe. Malheureuse-

ment, la météo à jouer 

contre nous et le succès ne 

fut pas au rendez-vous (75 

repas servis). Les administra-

teurs de l’association se sont 

réunis le 12 décembre 2015  

pour étudier au plus près 

cette opération de sauvetage 

du patrimoine funéraire en 

fonte exceptionnel au val de 

Sienne. Elle concernait  8 

communes. Toutes ont ac-

cepté de nous aider à la hau-

teur des engagements sollici-

tés, à l’exception de Sourde-

val-les-Bois et Rouffigny (à 

revoir dans le cadre de la 

commune nouvelle).  

(Martial Besnier, Saint-Aubin-

des-Bois : sur base devis du 

J’ai été invité par Michel 

Canu, maire, à parler du 

sauvetage du tombeau de 

l’abbé Gombert au cours 

de la réunion du Conseil 

municipal du 22 janvier 

2016. Voici la copie de la 

lettre remise aux élus.  

Mesdames, Messieurs les 

conseillers municipaux,  

Meilleurs vœux à vous 

tous ! 

Merci à monsieur le maire, 

Michel Canu,  de m’offrir 

cette possibilité de m’en-

tretenir avec vous ce soir.  

Vous savez tout l’intérêt 

qu’il y a de restaurer le 

monument funéraire en 

fonte de l’abbé Victor Gom-

bert et de sa mère. Cette 

tombe fut jusqu’à la der-

nière guerre régulièrement 

entretenue par le curé de 

Sourdeval qui inscrivait 

une somme chaque année 

pour le faire faire par les 

paroissiens. C’est désor-

mais un monument aban-

donné. Le Conseil munici-

pal avait lui-même, au 

décès de l’abbé, délibéré 

en faveur de l’attribution 

d’une concession perpé-

tuelle offerte par la com-

Sourdeval-les-Bois : sera-t-il possible de sauver le monument 
funéraire de l’abbé Gombert ? 

Commune Coût TTC 
Subvention 

sollicitée 

Participation de la Fondation 

et de  l’association ASVPVS 

Sourdeval-les-Bois 2300 1150 1150 

mailto:eurl.besnier@orange.fr
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l’occasion d’un si grand bien-

fait ne manque pas, il sera 

bon d’y préposer le sieur 

Lebrun, acolyte, qui veut 

bien faire la fonction. Les 

parents sont exhortés d’y 

envoyer leurs enfants. Il y a 

en 1723 des écoles pour les 

deux sexes, tenues avec 

édification et il est fait dé-

fense de réunir les garçons 

et les filles dans une même 

école. Maîtres, en 1664, 

Henri Teillard, prêtre, André 

Lemasurier, prêtre, en 1685, 

1692.  

Saint-Aubin-des-Bois : maître 

Jean-Baptiste Guézet, prêtre, 

dirige l’école (1701, 1707) ; 

seront avertis les pères et 

mères de ne pas manquer 

d’envoyer leurs enfants à 

l’école et au catéchisme afin 

que nous les trouvions mieux 

instruits que nous les avons 

trouvés aujourd’hui (1704) ; 

maître Julien Cousin, prêtre, 

se disant maître d’école 

fera…. Du consentement du 

sieur curé conformément à 

l’acte de fondation sinon il 

sera procédé au choix d’un 

autre maître (1716) ; l’école 

se tient (1730, 1733) ; elle 

jouit d’une rente de 140 

livres (état des écoles de 

1675).  

Saint-Denis-le-Gast : les 

écoles étaient de charité. En 

1685 le vicaire représente 

qu’il y a deux écoles pour les 

garçons et deux maîtresses 

pour les filles alors qu’un 

seul maître et une seule 

maîtresse suffiraient et que 

cette réduction ferait cesser 

les fâcheuses rivalités. Le 

visiteur ordonne de choisir le 

plus capable dans chaque 

école. En 1690, sur le bon 

témoignage des sieurs cu-

rés, le visiteur installe le 

sieur Jean Le Fresne, maître, 

auquel il défend de recevoir 

des filles. Il exhorte en 1695 

maître et maîtresse à bien 

instruire les enfants, surtout 

ceux de nos convertis. En 

1701 exhortation est faite 

aux nouveaux et anciens 

catholiques d’envoyer leurs 

enfants aux écoles. Défense 

est faite en 1726 de réunir 

les deux sexes dans une 

même école. Adrien Duval 

est maître d’école en 1683 ; 

tiques, ont eu la hardiesse 

de travailler par des voies 

obscures à troubler cette 

fondation (1736). 

Saint-Lô : comme il y a beau-

coup de huguenots cette 

ville demande plus de se-

cours, les huguenots n’y font 

aucun exercice de religion, 

se marient entre eux et font 

semblant de s’aller marier 

au loin. Si les protestants 

après les destructions dont 

leur révolte avait donné le 

signal, rétablirent quelques 

écoles, ils furent devancés et 

surpassés dans cette œuvre 

de réparation par le zèle des 

évêques.  

Saint-Manvieu : l’école des 

garçons est dirigée en 1701 

par André Lebrun, diacre ; 

les écoles se tiennent régu-

lièrement (1716, 1721) ; 

écoles de charité (1725, 

1730) ; l’école se tient par 

charité (1733) ; l’école des 

garçons possédait une rente 

de 50 livres et celle des filles 

de 25 livres de rente (état 

des écoles de 1675) ; les 

écoles se tiennent toujours 

par charité (1736). 

Saint-Martin-de-Cenilly : le 

visiteur exhorte en 1719 les 

parents à envoyer leurs en-

fants à l’école.  

Saint-Maur-des-Bois : école 

des filles tenue de charité en 

1730 ; l’école se tient par 

charité (1733).  

Saint-Sauveur-la-

Pommeraye : une école de 

charité est fondée, cette 

fondation est faite par Fran-

çois Dubreuil, prêtre. Le 

maître d’école est en 1684-

1685 maître Laurent Bin-

dault, vicaire. Il y eut une 

contestation entre le maître 

d’école et le général de la 

paroisse.  

Saint-Sever : une école de 

garçons bien fondée de cha-

rité (état des écoles de 

1675) ; quelques maîtres : 

Jacques Loysel, prêtre 

(1697, 1707), Sanson Le 

Mesle, sous-diacre (1716), 

Gilles Le Mesle (1730) ; 

Gilles Lemesle, prêtre et 

régent de l’école (1733); les 

écoles sont de charité 

(1721) ; l’école des garçons 

est bien fondée (état des 

écoles de 1675) ; l’école se 
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tient exactement (1733) ; 

maître Jacques Houët, 

prêtre, maître d’école 

(1736) ; on tient l’école 

exactement (1736).  

Saultchevreuil-du-Tronchet : 

écoles de charité en 1720, 

1736.  

Savigny : Isaac Périer, prêtre, 

dirige en 1683 l’école des 

garçons.  

Sept-Frères : les écoles se 

tiennent régulièrement en 

1716 ;  les écoles se tien-

nent par charité en 1725, 

1730, 1733, 1736. En 

1689, Michel Bressay, 

prêtre, tient l’école des gar-

çons.  

Sourdeval-les-Bois : il y a une 

école de charité en 1726 ;  

tenue exactement en 1734. 

Tanu (Le) : écoles de charité 

en 1703 et années sui-

vantes. Elles sont bien te-

nues par des ecclésias-

tiques.  

Trinité (La) : l’école des gar-

çons est tenue par le sieur 

vicaire et le sieur Morel ; la 

demoiselle La Sansonnière, 

instruit charitablement les 

filles en 1749.  

Villebaudon : il y a une an-

cienne fondation dont il ne 

reste presque plus rien pour 

l’école à cause des charges 

(1675). Les maîtres sont en 

1716 : Hector Bonamy ; en 

1726 et 1730 : Gilles Se-

puault, vicaire. Les écoles 

sont bien tenues en 1738.  

Villedieu : en 1632, le maître 

d’école se nomme Jacques 

Huard. Il est fait mention des 

enfants des écoles dans 

l’ordre du cortège du grand 

sacre en l’an 1767 (Grente I 

160, 201).  

Décret du 18 août 1792 

déclarant détruites et suppri-

mées les corporations reli-

gieuses, défendit l’enseigne-

ment à aucun de leurs 

membres et ordonna la 

vente des biens des sémi-

naires, collèges etc. (Marie 

Cardine, histoire de l’ensei-

gnement dans la Manche, 

1789-1809).  

jean Jourdan, prêtre en 1691 ; 

Gilles Jourdan en 1695 ; An-

toine Cotterel, prêtre, en 1700 

et 1702. Maître et maîtresse  

font très bien leur devoir en 

1702. Saint-Denis-le-Gast est 

plein de huguenots, tous sem-

blables aux autres.  

Saint-Denis-le-Vêtu : les écoles 

sont trouvées bien tenues en 

1734.  

Sainte-Anne-de-Vire : dépen-

dait de Saint-Germain-de-

Tallevende. Elle avait son cler-

gé, ses écoles, son peuple.  

Sainte-Cécile : sur la remon-

trance, que nous a faite, le 

sieur curé que les pères et 

mères sont négligents d’en-

voyer leurs enfants à l’église 

pour y entendre la sainte 

messe ou pour y être instruits 

sur le catéchisme, nous avons 

ordonné qu’ils soient avertis de 

notre part que nous leur enjoi-

gnons de ne pas manquer de 

les envoyer à l’avenir comme 

aussi à l’école (1704) ;  les 

écoles se tiennent par charité 

en 1720 et 1736. L’école se 

tient par charité (1733). 

Sainte-Marie-des-Monts : école 

de charité (1721) ; école bien 

tenue (1725). 

Sainte-Marie-Outre-l‘Eau : un 

bâtiment dans le cimetière est 

propre à y faire une école ; 

l’école se tient de charité ; le 

sieur Gosselin, prêtre, vicaire, 

tient l’école par charité.  

Saint-Fraguaire : les écoles 

sont de charité (1730) ; les 

enfants sont instruits par chari-

té (1733) ; l’école des… se 

tient assidument (1753).  

Saint-Germain-de-Tallevende : 

quelques maîtres d’écoles, 

maître H , prêtre (1674), Ro-

bert Gilles, clerc (1685), Pierre 

barbot, prêtre (1704), Marin 

Burnel, prêtre (1716) ; le reve-

nu de l’école a été amorti en 

1721 ; les écoles sont réguliè-

rement tenues (1725) ; l’école 

des garçons avait un rente de 

50 livres (état des écoles de 

1675) ; on nous a aussi 

(appris) que malgré la délibéra-

tion du général mise en forme 

par monsieur l’Intendant au 

sujet de l’école des filles éta-

blie en cette paroisse, malgré 

l’approbation et l’ordonnance 

de Mgr notre évêque, plusieurs 

particuliers, mêmes ecclésias-
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rant notre déjeuner, nous 

trouvons tout en désordre 

dans le presbytère, des 

pommes de terre cuites que 

l’ennemi avait été contraint 

d’abandonner, des usten-

siles de cuisine venus d’ail-

leurs et que leurs proprié-

taires ont récupéré, des la-

pins vivants dans la petite 

salle à manger. J’avais une 

cérémonie à faire au sacris-

tain (…) et tout au long du 

chemin je croisais les voi-

tures américaines. Combien 

de poignées de mains ? Je 

ne saurais le dire. 

C’était la délivrance, la 

bonne humeur et la fraterni-

té avec les libérateurs. Il y 

avait encore à redouter la 

proximité de l’ennemi qui 

était encore dans la matinée 

(…) au Buron et qui pendant 

la bataille de Mortain nous 

agaçait la nuit par ses 

avions. Ah ! S’il était revenu 

(de) quelle vengeance il au-

rait pu.  

6 août : c’était un dimanche 

en la fête de la Transfigura-

tion. L’église était pleine de 

monde et les soldats améri-

cains présents. Je fis une 

allocution rendant grâce à 

Dieu qui nous avait délivré 

par la vaillance de nos alliés 

et je dis d quelles peurs nous 

avions été préservés du ra-

cisme, du peuple qui se croit 

au-dessus de toutes les lois, 

du totalitarisme, la plus af-

freuse pèse sur les cons-

ciences et de l’espace vital 

qui n’est que l’espace des 

voleurs. Après la messe, au 

chant du Te Deum, nous 

sommes allés au monument 

des morts et pendant la 

prière pour les morts, sept 

planeurs américains sont 

venus se poser sur nous. A 

l’Assomption et le dimanche 

qui précède celui  qui suit, 

de nombreux soldats améri-

cains viennent faire la sainte 

communion. Après ils parti-

rent poursuivre l’œuvre de 

libération totale du territoire 

avec l'armée de Gaulle  et 

l’armée anglaise de Mont-

gommeri ».  

Source : livre paroissial de 

Fleury.  

patrimoinevaldesienne.fr 
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les libérateurs qui allaient 

prendre position. Dès la pre-

mière heure et la matinée, 

les chars arrivaient et bar-

raient pendant trois jours. 

Dès que leur présence fut 

signalée dans le bourg, nous 

nous empressions d’aller 

dans le bourg les saluer et 

les remercier. Les jeunes 

filles leur offrent des fleurs. 

Je m’empresse de me net-

toyer pour célébrer la sainte 

messe à la fête de saint 

Pierre-es-liens. Je serre les 

mains des libérateurs. Ne 

connaissant pas l’anglais, je 

demande à monsieur Oger 

inspecteur primaire, réfugié 

à Percy, de leur traduire 

cette phrase « 1er août 

1914 : tosin-1er août 1944 : 

délivrance » et aussitôt je 

demande des volontaires 

pour sonner les cloches et le 

clocher se rmplit immédiate-

ment et la délivrance est 

sonnée pendant longtemps 

avec ardeur. Après la messe, 

les drapeaux se placent sur 

le monument aux morts et à 

toutes les fenêtres. N prépa-
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Madame, Monsieur,  

Cher adhérent,  

 

Voici venu le temps de renouveler votre adhésion à l’association.  

Celle-ci inclus la réception du journal de liaison « La voix du patrimoine de 
Sienne ». Merci à ceux et celles qui voudront le recevoir sous la forme électronique de préciser 
leur adresse courriel. 

 

Il vous sera, dans ce cas, adressé plus régulièrement.  

Acceptez, Madame, Monsieur, cher adhérent, l’expression de nos salutations 
les plus cordiales. 

 

Le président 

 

………………………………………………………………………………………………….. 

 

 

Nom : 

 

Prénom : 

 

Adresse postale complète : 

 

 

Courriel :…………………………………………………@......................................................... 

 

 

 

Désire adhérer à l’association de Sauvegarde et de Valorisation du Patrimoine en Val de Sienne, 
et verse la cotisation (cocher son choix) : 

 

 Minimale de 10  € 

 

 Membre bienfaiteur (supérieure à 10 €) 

 

Fait le : 

 

Signature : 

 

Coupon à retourner ou à recopier sur papier libre à l’adresse ci-dessous : 

 

Monsieur Stéphane Villaespesa 

 Trésorier d’ASVPVS 

590 Rue Beausoleil 

50800 Villedieu-les-Poêles 

Adhésion 2015 


